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SARL ROMANIK 

NOTAIRES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LISTE DES PIECES A FOURNIR A L'ETUDE POUR UNE OUVERTURE DE SUCCESSION 
(À remettre lors du premier rendez-vous) 

ETAT CIVIL 

 Trois originaux de l'acte de décès délivré par la Mairie 

 Original du livret de famille du défunt 

 Original du livret de famille de chacun des héritiers (ou copie des pages relatives aux époux et aux 

enfants) 

 Originaux des extraits d'acte de naissance et de mariage du défunt (datant de moins de trois 

mois) 

 Originaux des extraits d'acte de naissance et de mariage de chacun des héritiers (datant de moins 

de 3 mois) 

 Le questionnaire d'état civil ci-joint, rempli par chacun des héritiers 

 La copie de la pièce d’identité en cours de validité pour chacun des héritiers 

Le cas échéant : 

 Copie du contrat de mariage du défunt (éventuellement changement de régime matrimonial) ou 

de la convention de PACS 

 Copie de la donation entre époux et / ou Original du testament du défunt 

 Copie du jugement de divorce du défunt, si celui-ci a été marié précédemment et est divorcé 

 Copie du contrat de mariage de chacun des héritiers (éventuellement changement de régime 

matrimonial) 

ACTIF PATRIMONIAL  

Si la personne décédée est locataire  

 Copie du ou des contrats de location en cours  
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Si la personne décédée est propriétaire de biens immobiliers  

 Copie intégrale du titre de propriété des immeubles (appartement, maison, terrain, local 
d'activité)  

 Deux avis valeur de ces immeubles au jour du décès (évaluations par deux agences différentes ou 
autre professionnel de l'immobilier)  

 Noms et adresses des syndics de copropriété des immeubles  

 Baux en cours, si les biens sont loués  

S'agissant des banques et organismes  

 Référence ou adresse de toutes les banques ou organismes dans lesquels le défunt (et/ou son 
conjoint) détenait des avoirs et relevés de compte correspondant les plus récents possible  

 Adresse de la banque ou de l'organisme dans lequel le défunt (et/ou son conjoint) avait ouvert un 
coffre-fort  

 Références (nom, adresse et numéro d'adhérent) des caisses de retraites du défunt (et/ou de son 
conjoint)  

 Si la personne décédée était en activité, copie de son dernier bulletin de salaire  

 Références (nom, adresse, numéro de contrat) des contrats d'assurance-vie souscrits par le 
défunt  

Si la personne décédée est propriétaire d'autres biens  

 Véhicules automobiles : Copie des cartes grises des véhicules automobiles appartenant au défunt 
et/ ou à son conjoint survivant et avis de valeur correspondant  

 Parts sociales : copie des statuts à jour, kbis de moins de 6 mois et le cas échéant, copie du 
dernier bilan  

 Fonds de commerce : copie de l'acte d'achat le cas échéant, copie du bail en cours, copie du 
dernier bilan  

Et d'une manière générale, tout ce qui peut constituer un actif de la communauté ou de la 
succession 

PASSIF PATRIMONIAL  

 Etat des dettes du défunt (et/ou de son conjoint)  

 Acte(s) de prêt ou de cautionnement en cours  

 Avis d'échéances impayées au jour du décès  

 Copie du dernier appel de charges de copropriété  

 Factures dues à des entrepreneurs  

 Facture liée aux frais d'obsèques  

 Frais de dernière maladie  
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 Copie de l'avis d'imposition sur le revenu de l'année précédant le décès  

 Copie de la taxe d'habitation de l'année précédant le décès  

 Copie de la taxe foncière de l'année précédant le décès  

 Le cas échéant, déclarations ISF des trois dernières années  

 Aide du Conseil Général  

Et d'une manière générale, tout ce qui peut constituer un passif de la communauté ou de la 
succession  

DONATIONS ANTERIEURES  

 Copie des actes de donation entre vifs ou de déclarations de dons manuels consentis par le 
défunt  

PROVISION SUR FRAIS 

 Une provision sur frais d'un montant de 350,00 euros à verser par chèque à l'ordre de "ROMANIK 

NOTAIRES". 

 


